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Jean Aubertinaz SA, à Satigny, CH-660-0408990-6, commerce et 
réparation de machines et matériel pour l’entretien des pelouses, 
parcs et jardins (FOSC du 21.12.2005, p. 9/3159692). La clause sta-
tutaire relative à la reprise de biens effectuée à la constitution est sup-
primée conformément à l’art. 628, al. 4 CO. Communication aux 
actionnaires: par écrit ou par courriel. Nouveaux statuts du 
22.09.2009. Guignard Pierre n’est plus administrateur; ses pouvoirs 
sont radiés. Schmalz John, de Presinge, à Gy, est membre et président 
du conseil d’administration avec signature collective à deux. Selon 
déclaration du conseil d’administration du 30.06.2009, la société 
n’est pas soumise à un contrôle ordinaire et renonce à un contrôle 
restreint. ’Société fiduciaire d’Expertise et de Revision SA’ n’est plus 
organe de révision. 
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